


Inscription sur la plateforme - Connexion
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Les identifiant et mot 
de passe ont été reçus 
par mail.

A chaque connexion vous devez 
accepter les Conditions d’Utilisation 
du Portail (CGU) en cochant cette 
case.

En cas d’oubli d’identifiant : contacter Atout France sur tourismeethandicap@atout-france.fr 

Dans le cas où vous avez oublié votre 
mot de passe, cliquez ici afin de le 
réinitialiser.

Une fois qu’Atout France a enregistré votre structure en tant que relai local, vous recevez un 
mail avec votre identifiant et votre mot de passe.
Cela signifie que vous êtes inscrit sur la plateforme : https://labels.atout-france.fr/ 

mailto:destinationdexcellence@atout-france.fr
https://labels.atout-france.fr/




L’authentification redirige vers la page « Liste des établissements » qui permet de consulter la fiche 
détaillée des établissements. 

Les filtres de 
recherche 

permettent de 
réduire la liste des 

établissements 
affichés dans le 

tableau.

Le bouton « Ajouter un établissement »
dirige vers la page de création d’une 

fiche établissement.



Recherche libre :
• Par nom d’établissement
• Par identifiant (thxxxxxx)

Filtre parmi les états du droit 
d’usage du label

(Actif, En cours, Suspendu, Résilié).

Recherche parmi les avis 
délivrés par Atout France 

(Favorable, Ajourné, 
Résiliation, Défavorable).

Filtre les professionnels qui 
n’ont pas validé les Conditions 
Générales d’Utilisation du label 

(en se connectant une 
première fois au portail).

Filtre les 
établissements 
étant labellisés 
de telle date à 

telle date.

Filtre les 
établissements 
évalués de telle 

date à telle date.

Sélectionnez les filtres désirés et 
appuyez sur le bouton « Filtrer ». 

Pour tout désélectionner, appuyez sur le 
bouton « Effacer tous les filtres » 

Les caractères majuscules et minuscules ne sont pas pris en compte dans les filtres de recherche du 
nom d’établissement contrairement aux accents – sauf pour les identifiants.



Les têtes de colonne
Il est possible de trier les établissements en cliquant dessus (par nom 
d’établissement, filière, date d’évaluation, etc.)

Cliquer sur le nom 
de l’établissement 

permet d’accéder à 
la fiche de 

l’établissement.

Indication de l’état du droit 
d’utilisation des labels.

Label concerné : 
TH ou DE Permet d’ajouter les 

établissements à un 
registre. Impossible si 

le professionnel n’a 
pas validé les CGU.

Date et avis délivré par 
Atout France :
• A pour Ajourné
• D pour Défavorable
• F pour Favorable
• R pour Résiliation

État, date et type de la dernière évaluation
• État : Icône indiquant si l’évaluation est en cours (icône avec stylet) ou terminé (icône avec la croix)
• Type : 

• A pour Adhésion ;
• R pour Renouvellement.

Des infobulles explicatives sont 
disponibles en laissant votre 

curseur sur les éléments du tableau.

Si CGU non 
acceptées.



Des flèches pour naviguer dans la 
liste des établissements auxquels 

vous avez accès. Par défaut, le 
tableau limite l’affichage à 15 

établissements par page.

Un menu déroulant 
présentant les valeurs 

15, 30, 50 permet de 
choisir le nombre 

d’établissements à 
afficher par page.

La plage des établissements 
affichés sur le nombre total 

d’établissements disponibles 
dans le tableau.

Permet d’exporter au format .csv les 
données des dernières évaluations et des 
derniers avis délivrés par Atout France.

Le fichier exporte les informations des établissements disponibles dans le tableau. Il est donc possible 
d’exporter tous les établissements comme une liste d’établissements filtrés.





Vous devez cliquer sur ce 
bouton pour enregistrer un 

nouvel établissement.

Lorsqu’un établissement a pris contact avec votre structure et vous signifie sa volonté de s’engager 
dans une démarche de labellisation, vous pouvez l’inscrire sur la plateforme : 

Dans un premier temps, 
vous devez renseigner 

un numéro de Siret.

Si le numéro de Siret est déjà utilisé 
par un autre établissement, vous 
aurez un message d’alerte : soit 

vous contactez les interlocuteurs, 
soit vous poursuivez l’inscription.

Si plusieurs dossiers ont le même 
numéro de Siret, ajoutez 

l’établissement sans renseigner le 
numéro. Vous l’ajouterez une fois 

l’établissement enregistré.



Une fois que vous avez renseigné le numéro de Siret, vous êtes redirigé sur cette page : 

Le label est prérempli en 
fonction de la compétence 

du relai local. 
Un établissement venant 

d’intégrer le dispositif 
affiche un état « en cours ».

Ce champ permet 
d’ajouter des 
informations 

complémentaires sur 
l’établissement. Le 

champ est visible par 
tous les utilisateurs 
de la plateforme.Les partenaires préremplis

Veuillez bien indiquer 
l’activité de l’établissement, 

qui est rattachée 
automatiquement à une 

filière. Cela permet de 
générer la grille de critères 
adéquate pour l’évaluation.

Organisme évaluateur à 
renseigner avec le professionnel 

s’il n’a pas de relai local.

Afin de choisir correctement l’activité de l’établissement, veuillez consulter le Guide méthodologique (à venir).



Informations 
relatives à la 
gérance de 

l’établissement.

Veuillez au préalable demander au professionnel toutes les informations présentes sur cette page (et la 
suivante) afin de pouvoir créer la fiche correctement. 
À la suite de la création de la fiche, le professionnel recevra un mail de bienvenue l’informant de ses 
identifiants pour se connecter à son espace. Il pourra modifier/compléter les informations au besoin.



Veuillez bien renseigner le champ 
« Commune » : le rattachement à la 
région s’effectue automatiquement 

par rapport à ce champ.
Ce champ permet également de 

remplir automatiquement les 
champs « Code postal », 

« Département » et « Région ».
Privilégier la recherche en indiquant 

le code postal.

Si pas de site web possibilité 
d’indiquer la page Facebook, le site 

de l’OT, de l’ADT, de la chaine 
rattachée, etc.

Après avoir complété tous les champs 
obligatoires, n’oubliez pas d’appuyer sur 

le bouton « Sauvegarder » avant de 
quitter la page afin d’enregistrer la 
création de la page établissement.

D’autres pièces 
comme l’attestation 
de formation ou des 

photos de 
l’infrastructure 
pourront être 

déposées au moment 
de l’évaluation. 

A compter de la date de création d’un établissement, vous disposez d’un délai de 6 mois 
pour créer une évaluation. Passé ce délai, le dossier sera supprimé.





AXE 01

La création d’un établissement redirige vers la page de l’établissement :

Récapitulatif des 
éléments 

d’identification.

Accéder et 
compléter les 
informations 

relatives à 
l’établissement et à 
ses coordonnées.

Consulter la 
dernière décision 
de labellisation.

Créer et 
consulter les 

évaluations de 
l’établissement.



Ce bandeau permet de récapituler les éléments essentiels d’identification de l’établissement.

L’état de 
l’établissement 
vis-à-vis de son 
droit d’usage du 

label.

L’identifiant « thXXXXXX » de 
l’établissement correspondant 
à l’identifiant de connexion du 

professionnel.

La validation des Conditions 
Générales d’Utilisation des 
labels par le professionnel 
(s’effectuant à la première 

connexion au portail).

La filière choisie par le créateur de la fiche établissement.

L’adresse mail est 
destinataire de toutes les 
notifications importantes. Les pictogrammes attribués à 

l’établissement lors de la dernière 
décision de labellisation.



Ces informations sont affichées sur le registre 
public lorsque l’établissement est labellisé 

(affichant un état actif).
Atout France invite les professionnels à tenir 

ces éléments à jour.

Vous pourrez cliquer sur « Sauvegarder » 
uniquement si vous avez correctement rempli les 
champs obligatoires (les champs suivis d’une *).

Une fois que vous avez créé la fiche établissement, le professionnel peut modifier certaines informations. Vous 
pouvez donc les consulter à tout moment.



Cette page permet de consulter, de créer et de modifier les évaluations de l’établissement. 
Elle présente un tableau avec l’historique de ses évaluations.

Calculées à partir 
des évaluations 
d’adhésion et de 

renouvellement des 
établissements 

ayant un état actif.

Permet de créer une 
nouvelle évaluation.

Le bouton +  
permet d’accéder 
rapidement aux 

détails de 
l’évaluation.

Cliquer sur la date de 
l’évaluation permet 
d’accéder à la fiche 

de l’évaluation.

Coché si l’évaluation peut être 
modifiée (possible, en 

renouvellement, dans les 6 mois 
après sa date de création, 1 an 

pour une adhésion).

Les têtes de colonnes permettent 
d’organiser les éléments du 

tableau en cliquant dessus (par 
date, type, résultat, etc.). Par 
défaut les évaluations sont 

présentées dans l’ordre 
antéchronologique. 





Le professionnel peut faire le choix de réaliser une auto-évaluation. Cette formule d’évaluation est la 
seule qu’il peut réaliser de manière entièrement autonome.
Vous avez la possibilité de la consulter sur sa fiche : 

Cliquer sur la date permet de 
consulter l’auto-évaluation.

A compter de la date de création de l’auto-évaluation, vous disposez d’un délai de 1 an pour la modifier et la 
terminer. Passé ce délai, l’auto-évaluation sera définitivement supprimée.



Vous pouvez consulter la synthèse et 
l’évaluation complète. Elles sont générées 

automatiquement compte tenu des saisies 
réalisées.

Vous pouvez donc les consulter et télécharger 
les résultats de l’auto-évaluation.

• La synthèse de l’évaluation est un document téléchargeable permettant 
de connaître le pourcentage de critères satisfaits par handicap ainsi 
que par sous-séquence. Elle vous donnera également le plan d’action 
que le professionnel doit mettre en place en fonction des critères 
obligatoires confort d’usage non validés.

• L’évaluation complète reprend les mêmes éléments que la synthèse 
mais tous les critères y sont repris, ainsi que leur modalité d’évaluation.



Dans ces 2 documents, vous trouverez les informations complémentaires suivantes :

Dès qu’une sous-séquence n’obtient pas 100 %, elle apparaît 
dans cette section (qui n’ont pas eu « Oui » ou « Non 
concerné »).
Lecture : «  Le stationnement privé ne répond qu’à 33,33 % des 
critères requis, il lui reste encore 66,67 % de critères à respecter. »

Le détail des questions qui n’ont pas eu la note maximale. 





Les champs obligatoires de cette 
première zone doivent être 

complétés par le relai local pour 
créer un pré-audit. 

Ils sont remplis automatiquement 
exceptés les champs obligatoires (*) 

« Nom(s) de l’évaluateur(s) » et 
« Type d’évaluation ».

Cette deuxième zone permet de 
renseigner la date du pré-audit 

réalisé par les évaluateurs.

Avant de réaliser l’évaluation finale, vous pouvez conseiller au professionnel de réaliser un pré-audit 
ou il peut vous en faire la demande. 
C’est à vous, relai local, de renseigner les informations à propos du pré-audit.
Vous avez donc cliqué sur « Créer une nouvelle évaluation », vous arrivez sur cette page :

A compter de la date de création du pré-audit, vous disposez d’un délai de 1 an pour le modifier et le terminer. 
Passé ce délai, le pré-audit sera définitivement supprimé.



Cette troisième zone permet de 
renseigner des informations 

complémentaires sur le pré-audit.

Après avoir complété les champs 
obligatoires (*) de la première 

zone, appuyez sur « Sauvegarder » 
pour créer une nouvelle évaluation.

Descriptif technique de l’établissement.

Eléments positifs de l’établissement à mettre en avant.

Points à modifier pour que les taux de conformité soient atteints.

Avis des évaluateurs + types de handicap + points d’amélioration.



Lorsque le relai local a rempli les champs obligatoires (*) et cliqué sur « Sauvegarder », les boutons 
« Accéder à l’évaluation » et « Grille d’évaluation vierge » deviennent cliquables.

Cliquer sur « Accéder à 
l’évaluation » afin d’accéder à la 

saisie en ligne.

Vous pouvez télécharger la 
grille d’évaluation vierge 
(possibilité d’imprimer).



Vous accédez alors à l’évaluateur :

Vous pouvez prendre 
connaissance des conditions 

d’attribution du label 
Tourisme & Handicap.

Cliquer sur « Démarrer une 
nouvelle évaluation » pour 

accéder aux critères.



Vous devez 
sélectionner les 

sous-séquences 
concernant le 
professionnel.

Après avoir sélectionné 
les sous-séquences 

concernant le 
professionnel, cliquez sur 
« Débuter l’évaluation ».

Vous pouvez sélectionner une ou plusieurs sous-séquences, qui feront apparaître des blocs de questions supplémentaires. 
Il n’est pas possible de modifier le choix des sous-séquences a posteriori. 
Dans le cas où les mauvaises séquences ont été sélectionnées ou qu’il faille ajouter de nouveaux blocs de questions, il est nécessaire 
de supprimer le pré-audit avec les mauvaises sous-séquences et d’en créer une nouvelle. 



Par défaut, les critères sont cochés sur la note maximale (« Oui »). 

Des infobulles sont 
présentes pour fournir 
des précisions sur les 
critères et notamment 
les types de handicap 
concernés.

Il est possible d’ajouter un 
commentaire en 

complément d’informations 
notamment lorsqu’un critère 

est coché « Non ».
Attention à ne pas saisir de 
caractères spéciaux dans 

les commentaires.

L’établissement n’est pas 
concerné par la question. 



Un repère dans l’application 
lorsqu’on ne répond pas à une 

question immédiatement.

L'application sauvegarde automatiquement 
l’écran de l’évaluation toutes les 5 minutes.
Si votre support (tablette, ordinateur, etc.) se met 
en veille, du moment qu'il reste de la batterie, 
l’onglet dans lequel l’évaluation apparaît restera 
affiché. Il suffira de refaire un enregistrement plus 
tard.
Cependant, il est nécessaire d’appuyer sur le 
bouton « Sauvegarder votre évaluation » à la fin de 
l’évaluation pour ne pas perdre les éléments saisis 
entre 2 sauvegardes automatiques. Ce bouton ne 
permet pas de générer les résultats de l’auto-
évaluation mais permet uniquement de conserver 
l’évaluation en cours.



Lorsque les évaluateurs ont terminé de 
répondre à tous les critères, ils peuvent 

cliquer sur « Résultat de votre évaluation ».

Il n’est pas possible d’obtenir les résultats du pré-audit tant qu’un critère est coché « Non traité ».



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par handicap.



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par sous-séquence.



Les résultats s’affichent par pilier, puis par sous-séquence.

La synthèse et l’évaluation complète 
sont générées automatiquement 
compte tenu des saisies réalisées.

Le relai local peut donc les consulter 
et télécharger les résultats du pré-

audit.

• La synthèse de l’évaluation est un document téléchargeable permettant de 
connaître le pourcentage de critères satisfaits par handicap ainsi que par 
sous-séquence. Elle vous donnera également le plan d’action à mettre en 
place en fonction des critères obligatoires et confort d’usage non validés.

• L’évaluation complète reprend les mêmes éléments que la synthèse mais 
tous les critères y sont repris, ainsi que leur modalité d’évaluation.



Dans ces 2 documents, vous trouverez les informations complémentaires suivantes :

Dès qu’une sous-séquence n’obtient pas 100 %, elle apparaît 
dans cette section (qui n’ont pas eu « Oui » ou « Non 
concerné »).
Lecture : «  Le stationnement privé ne répond qu’à 33,33 % des 
critères requis, il lui reste encore 66,67 % de critères à respecter. »

Le détail des questions qui n’ont pas eu la note maximale. 





Les champs obligatoires de cette 
première zone doivent être 

complétés par le relai local pour 
créer une évaluation. 

Ils sont remplis automatiquement 
exceptés les champs obligatoires (*) 

« Nom(s) de l’évaluateur(s) » et 
« Type d’évaluation ».

Cette deuxième zone permet de 
renseigner la date de l’évaluation 

réalisée par les évaluateurs.

Lorsque le professionnel a réalisé son auto-évaluation, puis que vous avez réalisé un pré-audit 
(étapes optionnelles), vous pouvez passer à l’évaluation finale.
Vous avez donc cliqué sur « Créer une nouvelle évaluation », vous arrivez sur cette page :

A compter de la date de création de l’évaluation – ADHESION, vous disposez d’un délai de 1 an pour la modifier 
et la terminer. Passé ce délai, l’évaluation sera définitivement supprimée.



Cette troisième zone permet de 
renseigner des informations 

complémentaires sur l’évaluation.

Après avoir complété les champs 
obligatoires (*) de la première 

zone, appuyez sur « Sauvegarder » 
pour créer une nouvelle évaluation.

Descriptif technique de l’établissement.

Eléments positifs de l’établissement à mettre en avant.

Points à modifier pour que les taux de conformité soient atteints.

Avis du relais local / évaluateur(s) + types de handicap + points d’amélioration.



Lorsque le relai local / l’évaluateur a rempli les champs obligatoires (*) et cliqué sur « Sauvegarder », les 
boutons « Accéder à l’évaluation » et « Grille d’évaluation vierge » deviennent cliquables.

Cliquer sur « Accéder à 
l’évaluation » afin d’accéder à la 

saisie en ligne.

Vous pouvez télécharger la 
grille d’évaluation vierge 
(possibilité d’imprimer).



Vous accédez alors à l’évaluateur :

Vous pouvez prendre 
connaissance des conditions 

d’attribution du label 
Tourisme & Handicap.

Cliquer sur « Démarrer une 
nouvelle évaluation » pour 

accéder aux critères.



Vous devez 
sélectionner les 

sous-séquences 
concernant le 
professionnel.

Après avoir sélectionné 
les sous-séquences 

concernant le 
professionnel, cliquez sur 
« Débuter l’évaluation ».

Vous pouvez sélectionner une ou plusieurs sous-séquences, qui feront apparaître des blocs de questions supplémentaires. 
Il n’est pas possible de modifier le choix des sous-séquences a posteriori. 
Dans le cas où les mauvaises séquences ont été sélectionnées ou qu’il faille ajouter de nouveaux blocs de questions, il est nécessaire 
de supprimer l’évaluation avec les mauvaises sous-séquences et d’en créer une nouvelle. 



Par défaut, les critères sont cochés sur la note maximale (« oui »). 

Des infobulles sont 
présentes pour fournir 
des précisions sur les 
critères et notamment 
les types de handicap 
concernés.

Il est possible d’ajouter un 
commentaire en 

complément d’informations 
notamment lorsqu’un critère 

est coché « Non ».
Attention à ne pas saisir de 
caractères spéciaux dans 

les commentaires.

L’établissement n’est pas 
concerné par la question. 



Un repère dans l’application 
lorsqu’on ne répond pas à une 

question immédiatement.

L'application sauvegarde automatiquement 
l’écran de l’évaluation toutes les 5 minutes.
Si votre support (tablette, ordinateur, etc.) se met 
en veille, du moment qu'il reste de la batterie, 
l’onglet dans lequel l’évaluation apparaît restera 
affiché. Il suffira de refaire un enregistrement plus 
tard.
Cependant, il est nécessaire d’appuyer sur le 
bouton « Sauvegarder votre évaluation » à la fin de 
l’évaluation pour ne pas perdre les éléments saisis 
entre 2 sauvegardes automatiques. Ce bouton ne 
permet pas de générer les résultats de l’auto-
évaluation mais permet uniquement de conserver 
l’évaluation en cours.



Lorsque les évaluateurs ont terminé de 
répondre à tous les critères, ils peuvent 

cliquer sur « Résultat de votre évaluation ».

Il n’est pas possible d’obtenir les résultats de l’évaluation tant qu’un critère est coché « Non traité ».



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par handicap.



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par sous-séquence.



La synthèse et l’évaluation complète 
sont générées automatiquement 
compte tenu des saisies réalisées.

Le relai local peut donc les consulter et 
télécharger les résultats de l’évaluation.• La synthèse de l’évaluation est un document téléchargeable permettant de 

connaître le pourcentage de critères satisfaits par handicap ainsi que par 
sous-séquence. Elle vous donnera également le plan d’action à mettre en 
place en fonction des critères obligatoires et confort d’usage non validés.

• L’évaluation complète reprend les mêmes éléments que la synthèse mais 
tous les critères y sont repris, ainsi que leur modalité d’évaluation.

Quand les résultats sont conformes, vous pouvez 
cliquer sur « Terminé », puis « Sauvegarder ».



Lorsque vous avez cliqué sur « Terminé », vous pouvez inscrire l’établissement à un registre (créé par 
Atout France) afin que le dossier soit étudié :

Cliquez sur le + pour faire 
apparaître cette fenêtre :

Vous devez sélectionner un registre 
pour y inscrire l’établissement.

Le relai local donne un avis et rempli le 
champ des commentaires :
• Avis « Favorable »
• Avis « Défavorable » justifié
• Ne pas choisir « Ne se prononce pas » 

Présentation de l’établissement et Modalités particulières (facultatif).

Il est possible d’ajouter une pièce jointe afin de fournir des éléments 
de compréhension complémentaires pour l’étude du dossier 

(présentation de l’établissement, etc.). 
Si plusieurs documents, merci de les fusionner entre eux.

Validez en appuyant sur le 
bouton Sauvegarder.



Lorsque le dossier est rattaché à un registre, Atout France dispose de 2 mois pour l’étudier et donner un avis.
Vous recevrez un mail automatique, quel que soit l’avis attribué, vous informant de la décision prise par Atout 

France.

Les avis peuvent être de 2 ordres : 
• Favorable 
• Défavorable

Si l’avis est favorable, nous vous invitons – tout comme le professionnel – à télécharger et conserver la 
notification de labellisation de l’établissement.



Avis motivé 
du relai local 

lorsqu’il inscrit 
le dossier au 

registre.

Vous pouvez 
consulter la date 

à laquelle la 
décision a été 

rendue.

La notification de labellisation est consultable dans l’onglet « Droit d’usage » :

Vous pouvez consulter la 
décision rendue par 

Atout France 
(pictogrammes attribués 

et commentaire).

L’onglet « Droit d’usage » 
permet de consulter la décision 

rendue par Atout France.

Le champs « Décision rendue » engendre un changement du droit d’usage.
Le champ « Avis du partenaire » n’a pas d’impact sur le droit d’utilisation du label. 

Des commentaires 
peuvent être laissés 

dans chaque encadré.

La notification de labellisation est à télécharger 
et à conserver par le professionnel.

En tant que relai local, vous pouvez également la 
sauvegarder. 

Copier/coller du Rapport de visite (cf. slide 38) : avis + 
types de handicap + points d’amélioration.





Les champs obligatoires de cette 
première zone doivent être 

complétés par le relai local pour 
créer une évaluation. 

Ils sont remplis automatiquement 
exceptés les champs obligatoires (*) 

« Nom(s) de l’évaluateur(s) » et 
« Type d’évaluation ».

Cette deuxième zone permet de 
renseigner la date de l’évaluation 

réalisée par les évaluateurs.

Lorsque le professionnel a réalisé son auto-évaluation, puis que vous avez réalisé un pré-audit 
(étapes optionnelles), vous pouvez passer à l’évaluation finale.
Vous avez donc cliqué sur « Créer une nouvelle évaluation », vous arrivez sur cette page :

A compter de la date de création de l’évaluation – RENOUVELLEMENT, vous disposez d’un délai de 6 mois pour la 
modifier et la terminer. Passé ce délai, l’évaluation sera définitivement supprimée.



Cette troisième zone permet de 
renseigner des informations 

complémentaires sur l’évaluation.

Après avoir complété les champs 
obligatoires (*) de la première 

zone, appuyez sur « Sauvegarder » 
pour créer une nouvelle évaluation.

Descriptif technique de l’établissement.

Eléments positifs de l’établissement à mettre en avant.

Points à modifier pour que les taux de conformité soient atteints.

Avis du relais local / évaluateur(s) + types de handicap + points d’amélioration.



Lorsque le relai local a rempli les champs obligatoires (*) et cliqué sur « Sauvegarder », les boutons 
« Accéder à l’évaluation » et « Grille d’évaluation vierge » deviennent cliquables.

Cliquer sur « Accéder à 
l’évaluation » afin d’accéder à la 

saisie en ligne.

Vous pouvez télécharger la 
grille d’évaluation vierge 
(possibilité d’imprimer).



Vous accédez alors à l’évaluateur :

Vous pouvez prendre 
connaissance des conditions 

d’attribution du label 
Tourisme & Handicap.

Cliquer sur « Démarrer une 
nouvelle évaluation » pour 

accéder aux critères.



Vous devez 
sélectionner les 

sous-séquences 
concernant le 
professionnel.

Après avoir sélectionné 
les sous-séquences 

concernant le 
professionnel, cliquez sur 
« Débuter l’évaluation ».

Vous pouvez sélectionner une ou plusieurs sous-séquences, qui feront apparaître des blocs de questions supplémentaires. 
Il n’est pas possible de modifier le choix des sous-séquences a posteriori. 
Dans le cas où les mauvaises séquences ont été sélectionnées ou qu’il faille ajouter de nouveaux blocs de questions, il est nécessaire 
de supprimer l’évaluation avec les mauvaises sous-séquences et d’en créer une nouvelle. 



Par défaut, les critères sont cochés sur la note maximale (« Oui »). 

Des infobulles sont 
présentes pour fournir 
des précisions sur les 
critères et notamment 
les types de handicap 
concernés.

Il est possible d’ajouter un 
commentaire en 

complément d’informations 
notamment lorsqu’un critère 

est coché « Non ».
Attention à ne pas saisir de 
caractères spéciaux dans 

les commentaires.

L’établissement n’est pas 
concerné par la question. 



Un repère dans l’application 
lorsqu’on ne répond pas à une 

question immédiatement.

L'application sauvegarde automatiquement 
l’écran de l’évaluation toutes les 5 minutes.
Si votre support (tablette, ordinateur, etc.) se met 
en veille, du moment qu'il reste de la batterie, 
l’onglet dans lequel l’évaluation apparaît restera 
affiché. Il suffira de refaire un enregistrement plus 
tard.
Cependant, il est nécessaire d’appuyer sur le 
bouton « Sauvegarder votre évaluation » à la fin de 
l’évaluation pour ne pas perdre les éléments saisis 
entre 2 sauvegardes automatiques. Ce bouton ne 
permet pas de générer les résultats de l’auto-
évaluation mais permet uniquement de conserver 
l’évaluation en cours.



Lorsque les évaluateurs ont terminé de 
répondre à tous les critères, ils peuvent 

cliquer sur « Résultat de votre évaluation ».

Il n’est pas possible d’obtenir les résultats de l’évaluation tant qu’un critère est coché « Non traité ».



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par handicap.



Les résultats s’affichent par handicap, puis par sous-séquence.

Taux de conformité par sous-séquence.



La synthèse et l’évaluation complète 
sont générées automatiquement 
compte tenu des saisies réalisées.

Le relai local peut donc les consulter et 
télécharger les résultats de l’évaluation.• La synthèse de l’évaluation est un document téléchargeable permettant de 

connaître le pourcentage de critères satisfaits par handicap ainsi que par 
sous-séquence. Elle vous donnera également le plan d’action à mettre en 
place en fonction des critères obligatoires et confort d’usage non validés.

• L’évaluation complète reprend les mêmes éléments que la synthèse mais 
tous les critères y sont repris, ainsi que leur modalité d’évaluation.

Quand les résultats sont conformes, vous pouvez 
cliquer sur « Terminé », puis « Sauvegarder ».



Lorsque vous avez cliqué sur « Terminé », vous pouvez inscrire l’établissement à un registre (créé par 
Atout France) afin que le dossier soit étudié :

Cliquez sur le + pour faire 
apparaître cette fenêtre :

Vous devez sélectionner un registre 
pour y inscrire l’établissement.

Le relais local / évaluateur(s) donne 
son avis et rempli le champ des 
commentaires :
• Avis « Favorable »
• Avis « Défavorable » justifié
• Ne pas choisir « Ne se prononce pas » 

Présentation de 
l’établissement et Modalités 

particulières (facultatif).

Il est possible d’ajouter une pièce jointe afin de fournir des éléments 
de compréhension complémentaires pour l’étude du dossier 

(présentation de l’établissement, etc.). 
Si plusieurs documents, merci de les fusionner entre eux.

Validez en appuyant sur le 
bouton Sauvegarder.



Lorsque le dossier est rattaché à un registre, Atout France dispose de 2 mois pour l’étudier et donner un avis.
Vous recevrez un mail automatique, quel que soit l’avis attribué, vous informant de la décision prise par Atout 

France.

Les avis peuvent être de 2 ordres : 
• Favorable 
• Défavorable

Si l’avis est favorable, nous vous invitons – tout comme le professionnel – à télécharger et conserver la 
notification de labellisation de l’établissement.



Avis motivé 
du relai local 

lorsqu’il inscrit 
le dossier au 

registre.

Vous pouvez 
consulter la date 

à laquelle la 
décision a été 

rendue.

La notification de labellisation est consultable dans l’onglet « Droit d’usage » :

Vous pouvez consulter la 
décision rendue par 

Atout France 
(pictogrammes attribués 

et commentaire).

L’onglet « Droit d’usage » 
permet de consulter la décision 

rendue par Atout France.

Le champs « Décision rendue » engendre un changement du droit d’usage.
Le champ « Avis du partenaire » n’a pas d’impact sur le droit d’utilisation du label. 

Des commentaires 
peuvent être laissés 

dans chaque encadré.

La notification de labellisation est à télécharger et à conserver 
par le professionnel.

En tant que relai local, vous pouvez également la sauvegarder. 

Copier/coller du Rapport de visite (cf. slide 53) : avis + 
types de handicap + points d’amélioration.





Lorsque vous avez inscrit un établissement à un registre, vous pouvez consulter ce registre :
Vous pouvez consulter les registres 

en cliquant sur cet onglet.

Il est possible de trier les 
registres en cliquant sur 
les têtes des colonnes.

Permet d’accéder à la fiche du 
registre présentant la liste des 

établissements inscrits.

Le nombre 
d’établissements  

inscrits au registre.

La répartition des dossiers 
en fonction des avis 

délivrés par Atout France.

Les registres sont créés par Atout France. Si vous avez une question, veuillez contacter 
l’adresse tourismeethandicap@atout-france.fr.

mailto:tourismeethandicap@atout-france.fr


La fiche d’un registre permet de consulter les établissements inscrits pour étude chez Atout France. 
À chaque fois que des établissements sont ajoutés au registre, la fiche se complète :

Les registres sont créés par Atout 
France, avec une date de clôture.

Les informations 
relatives au registre. 

Seul Atout France peut 
les modifier.

Le tableau présente les 
établissements inscrits au 

registre.

Cliquer sur le nom de l’établissement dirige 
vers l’onglet « Droit d’usage » de la page de 

l’établissement. (cf. slide 50)

Il est possible de 
télécharger les 

synthèses d’évaluation 
des établissements du 

registre. 

Il est possible de retirer 
des établissements du 

registre tant que le 
dossier n’a pas été notifié.

Date à laquelle le dossier 
a été inscrit par vos soins 

au registre.

Date à laquelle le dossier 
a été étudié par Atout 

France et l’avis attribué.

Vous pouvez filtrer sur 
les décisions rendues 

par Atout France.





Cliquer sur « Mon profil » pour 
accéder aux informations 

correspondantes.

Vous pouvez modifier 
toutes les informations 
relatives à votre profil. 1 compte = 1 email. Attention si vous 

partagez un login entre plusieurs membres, 
l’idéal est de créer une adresse email 

commune (boite fonctionnelle) .

Il est nécessaire de remplir tous les champs 
obligatoires afin d’avoir la possibilité 

d’appuyer sur le bouton « Sauvegarder ». 



En haut à droite de la page, 
cliquez sur « Mon compte » puis 
« Modifier mon mot de passe ».

Lorsque vous vous êtes connectés et que vous avez accepté les CGU, vous pouvez modifier votre 
mot de passe : 

Une fois que vous avez cliqué sur « Sauvegarder », un mail automatique de réinitialisation de votre 
mot de passe est envoyé.
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